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Communiqué de presse 

Porrentruy soutient le pouvoir d’achat et la cohésion 
sociale durant les fêtes 
 
À l’approche des fêtes de fin d’année, période traditionnellement associée au partage, à la 
convivialité et à des dépenses souvent importantes, la Commune de Porrentruy souhaite 
répondre de manière concrète aux difficultés rencontrées par une partie croissante de la 
population. 
 
Face à l’augmentation du coût de la vie, à la pression sur les budgets familiaux et au besoin renforcé 
de préserver la cohésion sociale, le Conseil municipal a élaboré un dispositif exceptionnel visant à 
soutenir directement les ménages tout en valorisant les ressources locales. 
 
Ce programme, valable du 19 décembre 2025 au 4 janvier 2026, poursuit trois objectifs essentiels : 
 

1. Soulager le pouvoir d’achat des familles, en apportant un soutien financier immédiat. 
2. Favoriser l’accès aux loisirs et à la culture, afin que chacun puisse profiter des fêtes sans 

barrières économiques. 
3. Stimuler l’économie locale, en encourageant les circuits courts et en soutenant les acteurs 

économiques et culturels du territoire. 
 
Convaincue que la solidarité et la proximité sont des leviers puissants pour traverser les périodes 
difficiles, la Municipalité entend proposer des mesures simples, efficaces et accessibles à toutes et tous. 
 
1. Bons UCA – Soutien direct au pouvoir d’achat 
La Commune met en circulation 150'000 francs de bons UCA, proposés avec un rabais de 10 %. L’achat 
de 100 francs de bons revient ainsi à 90 francs, la Commune prenant en charge la différence. Cette 
mesure permet de diminuer immédiatement les dépenses des ménages, notamment pour les achats de 
Noël, et soutient les commerces de proximité renforçant ainsi le tissu économique ajoulot. 
 
2. Patinage public à l’Espace Loisirs – Gratuité pour tous les habitant·es du district de Porrentruy 
En collaboration avec la Commune de Porrentruy, le SidP se joint à cette mesure et offrira les sessions 
du patinage public à l’Espace Loisirs pour toutes les personnes domiciliées dans le district de 
Porrentruy. Cette initiative rend une activité hivernale appréciée accessible à toutes et tous, encourage 
la pratique sportive et favorise les rencontres intergénérationnelles dans un cadre convivial. 
 
3. Piscine des Tilleuls – Gratuité pour les habitant·es de Porrentruy 
Les Bruntrutains et Bruntrutaines bénéficieront de l’accès gratuit à la piscine des Tilleuls durant toute la 
période des fêtes. Cette mesure vise à alléger les dépenses des familles, à promouvoir une activité 
bénéfique pour la santé et à permettre à chacun de profiter d’un moment de détente, quelles que soient 
ses ressources. 
 
4. Cinémajoie – Gratuité pour les habitant·es de Porrentruy 
Chaque habitant de Porrentruy aura la possibilité de profiter gratuitement des séances de Cinémajoie. 
Cette action soutient une institution culturelle locale essentielle et contribue à garantir un accès 
équitable à la culture, particulièrement en cette période festive où le cinéma joue un rôle rassembleur. 
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5. Musée de l’Hôtel-Dieu – Gratuité pour les habitant·es de Porrentruy 
Le Musée de l’Hôtel-Dieu ouvrira ses portes gratuitement aux personnes domiciliées à Porrentruy. Les 
visiteurs pourront ainsi découvrir ou redécouvrir les richesses patrimoniales de la ville, favorisant 
l’attachement au territoire et la transmission culturelle. 
 
Une démarche solidaire et responsable 
« Dans un contexte où de nombreux ménages peinent à faire face à la hausse des charges, il est de 
notre responsabilité de proposer des mesures concrètes et solidaires. Ce dispositif vise à offrir un répit 
aux familles tout en dynamisant notre économie locale et en renforçant le lien social », souligne le 
Conseil municipal. 
 
Modalités pratiques 
Toutes les mesures sont valables du 19 décembre 2025 au 4 janvier 2026. 
L’accès est accordé sur présentation d’une attestation de domicile ou d’un justificatif d’adresse 
accompagné d’une pièce d’identité, selon les modalités spécifiques à chaque prestation. 
 
 
Contact : Philippe Eggertswyler, Maire de Porrentruy, 078 604 34 04 
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